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GERS COP21

Initiative phare des Chambres d

GERS COP21

Une chance à ne pas manquer

Dans quelques semaines la France va accueillir la 21e Conférence des parties de la Convention-cadre des Nations Unies sur les Changements Climatiques, la
"COP21". Une étape charnière pour le climat en général et pour la France en particulier.

L'agriculture un rôle de premier plan ! le Gers intéressé au premier chef  

L'agriculture est en premier chef concernée par le changement climatique. Elle en subit déjà les effets et, comme toutes les activités humaines, y contribue dans une
certaine mesure.

C'est un rendez-vous important qui doit aboutir à un nouvel accord applicable à tous les pays, dans l'objectif de maintenir le réchauffement mondial en deçà de 2°C et
de soutenir les pays les plus impactés par l'évolution du climat. L'agriculture pourrait trouver une place dans cet accord, notamment pour mieux articuler les objectifs
d'atténuation et d'adaptation avec la sécurité alimentaire et le développement rural.

C'est bon pour le climat 

Les Chambres d’agriculture s'engagent

Les Chambres d’agriculture, viennent d'éditer un kit "C'est bon pour le climat" A travers cette communication grand public, elles souhaitent positiver autour de
dix pratiques clef et démontrer que les agriculteurs s'engagent.

Le kit de communication poursuit un double objectif : Faire prendre conscience aux agriculteurs qu’ils agissent pour réduire l’impact sur le réchauffement climatique et
qu’ils peuvent démultiplier leurs actions - Faire savoir au grand public et aux institutions publiques que les agriculteurs sont engagés pour la préservation du climat.

Sortir des idées reçues !

Le kit apporte des réponses claires et des chiffres clefs pour aider les agriculteurs à y voir clair. Les fiches Pratiques leur apportent des références et témoignages
pour les inciter à agir. 
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